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IL est dépeint comme leplus grand faussaire deFranceville. À ce titre, ilétait activement recherchédepuis deux ans par lesautorités judiciaires pourqu'il rende des comptes.Charden Ekouassi Tsiavient finalement d'êtreneutralisé par les Officiersde police judiciaire (OPJ)lancés à ses trousses.Déféré devant GilbertMbarangolo, le procureurde la République près letribunal de première ins-tance de Franceville, ceGabonais de 24 ans estpassé aux aveux lors deson audition. D'où son in-carcération, il y a quelquesjours, à la prison centralede Franceville, pour « faux
et usage de faux et vol de
documents administra-
tifs ». Son complice dans cetteaffaire, Guy François Mas-simani, Congolais de 43ans, présenté comme  fa-briquant de faux cachets, asubi le même sort.Une perquisition au domi-cile de Charden EkouassiTsia, sis au quartier Om-bélé, dans le deuxième ar-rondissement de

Franceville, a permis auxenquêteurs de saisir unnombre important de do-cuments falsifiés, des re-gistres de naissance volésainsi que des cachets dé-robés et/ou trafiqués. Une source autorisée af-firme que depuis 2013, ceveinard était devenupresque un homme im-portant dans la localité. Ilrevêtait tour à tour les ha-bits de président du tribu-nal, de préfet, de maire, etmême de sage-femme, dé-livrant en toute impunitédes documents adminis-tratifs aux personnes dansle besoin, qui le lui ren-daient bien en aboulantdes billets de banque.  
ACTIVITÉ LUCRATIVE•trouvés en sa possession,

des cachets trafiqués de laprésidente du tribunal, dugreffier en chef et de sonadjoint, ceux des préfetsde Djouori-Agnili (Bongo-ville) et de Lékabi-Lewolo(Ngouoni), ainsi que decertains maires. Les ser-vices offerts par l'intré-pide Ekouassi allaient desfaux actes de naissancefournis à des personnesdésirant rectifier leursâges et autres, aux fauxactes de mariage. Il délivrait également desfaux certificats de gros-sesse et d'accouchement, àpartir du cachet de la res-ponsable de la maternitéde l'hôpital régionalAmissa Bongo de France-ville. Pour authentifier les diffé-

rentes pièces, l'individucalquait les signatures ap-posées aux documentssubtilisés dans les bu-reaux administratifs et ail-leurs. Par la suite, ne luirestait qu'à les imiter. «J'ai
soutiré un registre à Bon-
goville, dans le bureau de
mon oncle. Puis, j'ai com-
mencé à établir des actes
de naissance à tous ceux
qui en avaient besoin, au
prix de vingt mille (20 000)
francs par document. En
2013, j'ai commencé à fal-
sifier des jugements supplé-
tifs à partir des copies du
tribunal », a avoué le misen cause lors de son audi-tion.Ce trafic était devenu telle-ment lucratif, que ChardenEkouassi Tsia, qui réussis-

sait toujours jusque-là àpasser entre les mailles dufilet de la police, avait finipar avoir comme une ad-diction à ces pratiquesdangereuses. Du coup, laville de Franceville s'estretrouvée inondée de cer-tificats de nationalité etautres documents admi-nistratifs faussement léga-lisés au tribunal deFranceville et dans les au-tres administrations com-pétentes, attirantl'attention des responsa-bles du parquet. Dès lors, le suspect et sonacolyte étaient dans le col-limateur de la justice. Ilsméditent actuellement surleur sort, à la prison cen-trale de Franceville, en at-tendant leur procès.

Un faussaire et son complice sous les verrous à Franceville
Faux et usage de faux
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Charden Ekouassi Tsia, le faussaire présumé et...
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... son complice tout aussi présumé, Guy François Mas-
simani, donné comme fournisseur de cachets trafiqués.
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Ils jouent au football
avec un chaton puis le
mettent dans un fourÀ Courtrai (Belgique),plusieurs jeunes se sontmis à jouer au footballavec un chaton, âgé de 10mois, puis ils l'ont misdans un four chauffé à200 degrés. Quinze mi-nutes plus tard, alorsqu'ils jouaient et bu-vaient, l'un d'eux a sou-dain entendu un bruit.C'était le pauvre félin,grièvement brûlé, quitentait en vain de sortirdu four. Le jeune hommea sauvé le chat du fourchaud et s'en est occupé.Pendant deux jours, Pro-phet a été sous la douche,mais ce n'est que hierque l'animal a été em-mené chez le vétérinaire.Selon le vétérinairechargé de le soigner, seschances de survie sontgrandes. Ce dernier a dé-posé une plainte auprèsde la police. Le proprié-taire du chat a fait lamême chose.
Une femme dévorée
par un alligator alors
qu'elle promenait ses
chiensÀ Miami (Etats-Unis),une femme de 47 anspromenait ses chiens aubord du lac lorsque, sem-ble-t-il, elle a été attrapéeet traînée dans l'eau parun alligator. Le reptile l'aensuite dévorée. Mêmes'il n'ont pas été témoinsde l'attaque, des rive-rains ont donné l'alerte,en voyant les chiens seulsau bord de l'eau, et la voi-ture vide garée depuisplusieurs heures sur leparking. Les policiers ontconclu que la quadragé-naire avait été attaquéepar un alligator. Celui-ci aété capturé et des resteshumains, dont un bras,ont été retrouvés dansson abdomen. L'un deschiens de la victime aégalement été dévoré parl'animal.
Elle tue son mari à
coups de déambulateurDanièle Louis, 66 ans, acomparu la semaine der-nière devant la Cour d’as-sises de Charente(France) pour le meurtrede son mari ChristianGonda. Les faits se sontdéroulés le 16 décembre2015. Ce jour-là, la sexa-génaire a massacré sonépoux grabataire, qui nemarchait plus et ne par-lait plus. Elle l'a frappé àcoups de poings, de ba-lais et de déambulateur.Puis, alors qu'il était déjàmort, elle l'a étrangléavec un lacet. DanièleLouis a été condamnéevendredi à 20 ans de ré-clusion criminelle. Quantau fils de l'accusée, âgéde 40 ans, il a écopé dedeux ans de prison avecsursis pour non-empê-chement de crime.
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TRENTE affaires exami-nées, puis délibérées surle siège. A la grande satis-faction des détenus dont12 (parmi lesquels unejeune fille de 19 ans qui apu passer les épreuvesécrites du BEPC hier) ontrecouvré la liberté sur-le-champ et les autres désor-mais situés sur leurspeines. C'est le bilan del'audience foraine organi-sée par le tribunal de pre-mière instance deLibreville, mardi dernier12 juin, à la prison cen-trale. Selon le président du tri-bunal de première ins-tance de Libreville,Fulgence Ongama, «ce
genre d'initiative devrait se
généraliser dans toutes les
juridictions du pays, afin
que le détenu ne devienne
plus un moyen de pression
par les différents syndi-
cats.»Et pour cause ! Depuis le21 décembre 2017, au-cune audience correction-nelle ne s'est plus tenueau Palais de justice de Li-breville, en raison de lagrève déclenchée par leSyndicat national des ma-

gistrats du Gabon (Syna-mag), puis celle du Syndi-cat national des greffiers(Synagref) en cours, et quiperturbe le fonctionne-ment régulier des juridic-tions.Face à cette paralysie,dont la conséquence di-recte est la surpopulationcarcérale, la tenue des au-diences foraines paraîtêtre la solution pour ap-porter le réconfort aux dé-tenus, qui attendentvivement d'être jugés.Ces audiences foraines,selon le président On-gama, sont organisées enapplication des disposi-tions constituées des arti-cles 283 alinéa 2 et 284 duCode de procédure pénale,en ce qu'elles sont tenues

en raison des nécessitésde service. Avec cette par-ticularité que le greffeétait assuré par un nonprofessionnel appelé"Greffier ad hoc".Le recours à un greffier adhoc, explique le haut ma-gistrat, résulte d'une dis-position légale, en ce quele législateur, pour éviterla paralysie de la machinejudiciaire, a donné la pos-sibilité au président du tri-bunal de faire remplacerle greffier professionnel,en cas d'empêchement,par un greffier ad hoc.
ARTICLES 283 ET 284•Le fait que le tableau deces audiences foraines n'apas été dressé au début del'année judiciaire ne

constitue pas, précise Ful-gence Ongama, une causede nullité, puisqu'en droit,il n'y a pas de nullité sanstexte, ce d'autant plus quel'article 283, alinéa 2, duCode de procédure pénalepermet la tenue de ces au-diences en cas de néces-sité de service. Leprésident du tribunal, entant que chef de juridic-tion, est le seul à apprécierles nécessités de service. Pour mémoire, l'article283 du Code de procédurepénale dispose : "Les pré-
sidents des tribunaux de
première instance ou les
magistrats du siège qu'ils
désignent peuvent tenir
des audiences foraines
dans le ressort de leurs ju-
ridictions respectives. Un

tableau des audiences fo-
raines est dressé en début
d'année judiciaire par le
président du tribunal,
après avis de l'assemblée
générale. Ce tableau in-
dique les lieux et dates de
ces audiences. Il peut être
tenu, si les nécessités de
service l'exigent, d'autres
audiences foraines en de-
hors de celles déterminées
par le tableau visé ci-des-
sus".L'article 284 du Code deprocédure pénale prévoit,pour sa part que : "Les au-
diences foraines peuvent se
tenir en présence du Minis-
tère public et avec l'assis-
tance d'un greffier. En cas
d'empêchement, le greffier
désigné est remplacé par
un greffier ad hoc".

30 affaires examinées puis délibérées sur le
siège mardi 12 juin

Audiences foraines organisées par le tribunal de Libreville à la prison centrale
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Le président du tribunal de Libreville, Fulgence On-
gama, présentant la loi qui lui permet d'organiser...
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... des audiences foraines à la prison 
centrale de Libreville.
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